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BRUXELLES. Rue de l'Evêque  
(= partiellement en zone de protection du Théâtre Royal de la Monnaie) 
PERMIS D’URBANISME: Placer 2 totems digitaux de 3m50 de hauteur 

en espace public (une face publicitaire, une face informations générales) 
Demande de BUP – DU du : 14/03/2024 

Avis de la CRMS 

 

Monsieur le Directeur, 

En réponse à votre courrier du 14/03/2024, nous vous communiquons l'avis émis par la CRMS en sa 

séance du 03/04/2024, concernant la demande sous rubrique.  

   
Situation patrimoniale ©Brugis Angle avec la Place de la Monnaie 

Implantation projetée 

Angle avec la Place de la Monnaie 

Photomontage situation projetée 

Images extraites du dossier de demande 

Avis  

De manière générale, la Commission comprend les besoins de la STIB sur la nécessité d’informer les 

voyageurs, mais elle décourage fortement la multiplication de mobilier urbain encombrant l’espace 

public en raison de leur impact sur le paysage urbain. Cela est particulièrement préoccupant dans des 

zones de protection, à proximité de monuments et sites protégés comme le Théâtre Royal de la Monnaie, 

des ensembles qui présentent un intérêt patrimonial, ou encore dans des espaces publics et des 

perspectives urbaines dont il conviendrait de préserver la lisibilité. Elle recommande à la STIB de mener 

une réflexion sur la bonne intégration urbaine des dispositifs d’information aux voyageurs dans des 

environnements soumis à des mesures de protection en termes de patrimoine. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

A. AUTENNE          C. FRISQUE 

 Secrétaire           Président f.f. 

 

c.c. à : lleirens@urban.brussels ; protection@urban.brussels ; avis.advies@urban.brussels ; crms@urban.brussels ; opp.patrim

oine@brucity.be  
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